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Excellence, Monsieur le Président du Conseil des Gouverneurs, 

Monsieur le Président du FIDA, 

Mesdames et Messieurs les Gouverneurs, 

Mesdames et Messieurs, 

 

C’est pour moi un réel plaisir  de participer à cette 41
ème

 session du 

Conseil des Gouverneurs du Fonds International de Développement 

Agricole (FIDA). 

Au nom du Gouvernement gabonais que j’ai l’insigne honneur de 

représenter ce jour, il me plait de vous souhaiter mes vœux les 

meilleurs pour cette nouvelle année 2018. Qu’elle soit pleine de 

succès pour la réalisation de nos objectifs communs. 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Gouverneurs, 

 

Sous l’impulsion de son Excellence Ali BONGO ONDIMBA, 

Président de la République, Chef de l’Etat, le  Gouvernement de la 

République Gabonaise, plus que par le passé, entend faire du Gabon 

une puissance agricole, créatrice d’emplois et à forte valeur ajoutée. 

 

La thématique  retenue pour la 41
ème

 session du Conseil des 

Gouverneurs du FIDA, je cite : de la fragilité à la résilience à long 

terme : Investir en faveur d’économies rurales durables, nous 

interpelle à plus d’un titre. 

 

La nécessité de relancer l’agriculture familiale paysanne, de 

développer les filières vivrières ayant un potentiel de marché et 

contribuant à la sécurité alimentaire et nutritionnelle  des 

populations rurales et à l’autosuffisance alimentaire de mon pays 

sont autant d’éléments pertinents dans le contexte actuel de 

réduction de la pauvreté. 

 

Aussi, je demeure convaincue que les efforts consentis ces dernières 

années par le FIDA à travers la mise en œuvre du PDAR phase  1 

dans mon pays consolident en effet cette résilience du monde rural.  
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Globalement, les résultats démontrent l’impact positif des actions du 

PDAR tant sur l’accroissement de la production et des ventes dans 

les filières ciblées, des revenus des ménages et de la part de la 

production commercialisée que sur l’amélioration des conditions de 

vie des ménages ciblés dans la zone d’intervention. 

Ainsi, le nombre d’organisations paysannes a plus que doublé sur la 

période 2014-2017, passant de 14 organisations paysannes en 2014 à 

32 organisations paysannes en 2017, soit un écart positif de 18 

organisations créées. La superficie totale emblavée a plus que 

doublé sur la période 2010-2017 passant de 1463,50 hectares  à  

3952,5 hectares. Cette hausse de la production a conduit à une 

augmentation du revenu annuel moyen qui est passé de 477,45 US 

dollar  à 820,73 US dollar entre 2010 et 2014, soit un accroissement 

de 72%. 

Sur les 1290 ménages impactés par le projet  en 2017, près de 77,1% 

ont vu  leur vie améliorée. La malnutrition chronique a baissé de 

26% en 2010 à 21,7 % en 2017, de même que la malnutrition aigüe 

qui est passée de 7,4% en 2010 à 5,7% en 2017. 

C’est pourquoi, je voudrais remercier le FIDA qui ne ménage aucun 

effort  pour l’atteinte de cet idéal commun.  Tous ces chiffres 

augurent en effet des belles perspectives pour la concrétisation du 

PDAR phase 2 qui va s’étendre sur trois provinces et toucher 16.000 

bénéficiaires, notamment les  plus de populations pauvres à travers 

des critères d’éligibilité claires ( sexe, âge, statut socio-économique, 

degré de vulnérabilité/marginalisation, etc.)  

 

Vous savez que  cette deuxième phase du projet  vise 

particulièrement  à : (i) améliorer l'environnement des politiques 

agricoles en vue d’une augmentation de l’ investissements public et 

privé grâce à un système efficace et durable d’élaboration, de mise 

en œuvre et de suivi des politiques ; et (ii) promouvoir des activités 

économiques et l’entrepreneuriat jeune dans les filières 

agropastorales porteuses afin d’améliorer les revenus, la sécurité 

alimentaire et la nutrition dans les trois provinces d’intervention. Ce 

qui va nécessairement rendre notre agriculture plus résiliente et plus 

durable conformément au thème de cette session. 
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M. le Président,  

 

Le secteur agricole a été retenu comme une priorité dans le plan de 

relance de l’économie de mon pays afin de répondre aux objectifs de 

valorisation du potentiel agricole et de sécurité alimentaire  et 

nutritionnelle. 

C’est pourquoi, nous espérons pouvoir  toujours compter sur le 

FIDA à travers la poursuite du PDAR phase 2 qui ambitionne 

atteindre plus de 16 000 bénéficiaires, 7 300 ménages,  contribuer à 

la création de 2 700 emplois, et promouvoir 250 entreprises 

formelles pour les jeunes, dans les métiers en amont et en aval de la 

production y compris les services. Le renforcement de la 

participation de toutes les catégories d’acteurs à la gouvernance des 

filières va permettre de toucher les paysans ruraux les plus fragiles, 

conformément à la thématique du moment. 

 

Cette tribune est le lieu de rappeler, l’engagement du Gabon  au côté  

du FIDA, à toujours soutenir ses actions multiformes à travers le 

monde, dans sa quête de voir la pauvreté diminuer en milieu rural. 

 

Pour accompagner ces efforts, la contribution du Gabon  à la 11ème 

reconstitution du FIDA est de 600.000 USD, correspondant à une 

augmentation de 54% par rapport à la contribution précédente. 

 

Je ne doute pas un seul  instant que les objectifs communs que nous 

poursuivront vont permettre de renforcer de créer un écosystème 

économique rural  en renforçant l’agriculture familiale et en 

améliorant les conditions de vie des populations rurales de manière 

durable. 

 

Je vous remercie de votre aimable attention. 

 

 


